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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
FINANCES PUBLIQUES DE L'EURE
Cité administrative
Boulevard Georges CHAUVIN
27023 EVREUX

Décision de délégation de signature

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de l'Eure,

VU :

- le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services

de l’État dans les régions et les départements ;

- le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

-  le  décret  n°2009-707  du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

- le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

- le décret du 6 mai 2016 portant nomination de Monsieur Thierry COUDERT, Préfet de l'Eure ;

-  l'arrêté  du 23/04/2019 portant  nomination de Monsieur  Thierry COCHET,  Administrateur  des finances publiques
adjoint, et l'affectant à la Direction départementale des finances publiques de l'Eure ;

-  l’arrêté préfectoral n° SCAED n° 19-32 du 29 juillet 2019, portant délégation de signature à compter du 1er septembre
2019 en matière d'actes relevant du pouvoir adjudicateur à Monsieur Thierry COCHET, Administrateur des finances
publiques adjoint ;

-  l'arrêté  préfectoral  n°  SCAED n°  19-31  du  29  juillet  2019,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d'ordonnancement secondaire  à Monsieur Thierry COCHET, Administrateur des finances publiques adjoint.

DECIDE

Article 1     : En cas d'absence ou d'empêchement, les délégations qui me sont conférés par arrêtés du préfet de l'Eure
en date du 29 juillet 2019 seront exercées par :

- Monsieur Daniel BOIS, Inspecteur divisionnaire des finances publiques ;

- Monsieur François GUINCETRE, Inspecteur des finances publiques,

pour :

* signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tout document, acte, décision, contrat, conclusion,
mémoire et, d'une façon plus générale, tous les actes se traduisant par l'ordonnancement de dépenses ou de recettes
se rapportant au fonctionnement ou à l'équipement de la Direction départementale des finances publiques de l'Eure,
ainsi que l'ordonnancement de toute recette se rapportant aux attributions et activités de la Direction départementale
des finances publiques de l'Eure ;
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
FINANCES PUBLIQUES DE L'EURE
Cité administrative
Boulevard Georges CHAUVIN
27023 EVREUX

Décision de délégation de signature

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de l'Eure,

VU :

- le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services

de l’État dans les régions et les départements ;

- le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

-  le  décret  n°2009-707  du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

- le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

- le décret du 6 mai 2016 portant nomination de Monsieur Thierry COUDERT, Préfet de l'Eure ;

- le procès-verbal d'installation de Monsieur Thierry COUDERT, Préfet de l'Eure au 30 mai 2016 ;

-  l'arrêté  du 23/04/2019 portant  nomination de Monsieur  Thierry COCHET,  Administrateur  des finances publiques
adjoint, et l'affectant à la Direction départementale des finances publiques de l'Eure ;

-  l’arrêté préfectoral n° SCAED n° 19-32, portant délégation de signature à compter du 1er septembre 2019 en matière
d'actes relevant du pouvoir adjudicateur à Monsieur Thierry COCHET, Administrateur des finances publiques adjoint.

DECIDE

Article 1     : Délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire pour la gestion des frais de déplacement
de La Direction départementale  des  finances publiques  de l'Eure,  dans le  cadre  des opérations de validation de
remboursement enregistrées dans l'application 'Frais de déplacement » à :

* Monsieur Sylvain METAYER, Contrôleur principal des finances publiques ;

* Madame Chrystelle RAUZDUEL, Contrôleuse des finances publiques ;

* Madame Annick LAPPEL, Contrôleuse des finances publiques.

Article 2     : Délégation spéciale de signature en matière d'ordonnancement secondaire pour la gestion budgétaire de la
Direction départementale des finances publiques de l'Eure, pour les seules opérations de validation effectuées dans
l'application CHORUS Formulaires ci-après énoncées :

Demandes d'achat à :

* Monsieur Sylvain METAYER, Contrôleur principal des finances publiques ;

* Madame Chrystelle RAUZDUEL, Contrôleuse des finances publiques ;

* Madame Annick LAPPEL, Contrôleuse des finances publiques.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
FINANCES PUBLIQUES DE L'EURE
Cité administrative
Boulevard Georges CHAUVIN
27023 EVREUX

Décision de délégation de signature

L’Administrateur général des finances publiques,

Directeur départemental des finances publiques de l'Eure,

VU :

- le décret modifié n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services

de l’État dans les régions et les départements ;

- le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances publiques ;

- le  décret  n°2009-707  du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

- le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

- le décret du 6 mai 2016 portant nomination de Monsieur Thierry COUDERT, Préfet de l'Eure ;

- le procès-verbal d'installation de Monsieur Thierry COUDERT, Préfet de l'Eure au 30 mai 2016 ;

- l'arrêté  du 23/04/2019 portant  nomination de Monsieur  Thierry COCHET,  Administrateur  des finances publiques
adjoint, et l'affectant à la Direction départementale des finances publiques de l'Eure ;

- l’arrêté préfectoral n° SCAED  n° 19-32 du 29 juillet 2019, portant délégation de signature à compter du 1er septembre
2019 en matière d'actes relevant du pouvoir adjudicateur à Monsieur Thierry COCHET, Administrateur des finances
publiques adjoint ;

- l'arrêté préfectoral n° SCAED n° 19-31, portant délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire  à
Monsieur Thierry COCHET, Administrateur des finances publiques adjoint.

DECIDE

Article 1     : En cas d'absence ou d'empêchement, les délégations qui me sont conférés par arrêtés du préfet de l'Eure
en date du 29 juillet 2019, seront exercées par :

- Madame Sylvie ROBERT, Inspectrice divisionnaire hors classe des finances publiques ;

- Monsieur Daniel BOIS, Inspecteur divisionnaire des finances publiques ;

Article 2     : Le présent arrêté prend effet au 1er septembre 2019. Il abroge l'arrêté du 11 mai 2018 et sera publié au
recueil des actes administratifs.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE PONT AUDEMER

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de PONT AUDEMER

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif au x services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle SURZUR, Inspecteur des Finances Publiques,
adjoint  au  responsable  du  service  des  impôts  des  particuliers  de  PONT AUDEMER,  à  l’effet  de
signer (en l'absence de ce dernier et pour les paragraphes 1, 2 et 3) :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de conte ntieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et sans limitation de
montant,  les décisions prises sur les  demandes de dégrèvement  de taxe foncière pour  pertes de
récoltes ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions po rtant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable s oussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement,  et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des  finances publiques désignés ci-après :

Isabelle SURZUR - -

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des fina nces publiques de catégorie B désignés ci-après :

Olivier BERNARD Corinne GILLOT Angélique MORIN Isabelle VICONTE

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalit és  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives aux demandes  de délai  d e paiement,  dans  les  limites  de  durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Isabelle SURZUR Inspecteur 5 000 € 12 mois 10 000 €
Corinne GILLOT Contrôleur 2 000 € 12 mois 5 000 €
Fabrice ANQUETIL Contrôleur 2 000 € 12 mois 5 000 €
Mélanie JEGADEN Contrôleur principal 2 000 € 12 mois 5 000 €
Sonia LEMERCIER Agent administratif principal 1 000 € 12 mois 5 000 €
Corinne SIMON Agent administratif principal 1 000 € 12 mois 5 000 €

5°)  les  décisions  relatives aux demandes  de délai  d e paiement,  dans  les  limites  de  durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après concernant les demandes relevant territorialement de la
compétence de la Trésorerie du ROUMOIS conformément à la décision de délégation de signature en
matière de délais de paiement du 22/08/2019 (LE ROUMOIS)  autorisant le soussigné, en son article
2, à subdéléguer sa signature à des agents placés sous son autorité et dans les limites suivantes :

Nom et prénom des
agents

Grade Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale pour laquelle
un délai de paiement peut être

accordé

Isabelle SURZUR Inspecteur 6 mois 5 000 €
Corinne GILLOT Contrôleur 6 mois 5 000 €
Fabrice ANQUETIL Contrôleur 6 mois 5 000 €
Mélanie JEGADEN Contrôleur principal 6 mois 5 000 €
Sonia LEMERCIER Agent administratif principal 6 mois 5 000 €
Corinne SIMON Agent administratif principal 6 mois 5 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  les  décisions  relatives aux demandes  de délai  d e paiement,  dans  les  limites  de  durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

2°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalit és  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

Grade Limite des
décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de
paiement peut être

accordé
Martine BOUILLET Agent administratif principal 500 € 4 mois 1 500 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'EURE

A PONT AUDEMER, le 2 septembre 2019
Le  comptable  public,  responsable  de  service  des
impôts des particuliers,

Laurent HAROU
Inspecteur Divisionnaire
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27-2019-09-04-003

Procuration SSP T. BEUZEVIELLE

F. AUBRY
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DDFIP de l'Eure

27-2019-09-02-008

Procuration SSP T. LOUVIERS au 01-01-2019

I. MARTINEAU
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DDFiP de l'Eure (27) 

Il 
Liberté • Égaliré • Fra.ternicé 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PROCURATION SOUS SEING PRIVE 
à donner par les Comptables des Finances Publiques 

à leurs fondés de pouvoirs temporaires ou permanents 
et délégation de signature. 

Le soussigné Jean-Yves ROUSSEL 

Comptable public, responsable de la trésorerie de LOUVIERS 
Déclare constituer pour son mandataire spécial et général 

Madame Irène MARTINEAU 
Lui donner pouvoir de gérer et administrer, pour lui et en son nom, 

la Trésorerie de LOUVIERS 

d'opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception, de recevoir et de 
payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre que ce soit, par tous 
contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée, d'exercer 
toutes poursuites\ d'acquitter tous mandats, et d'exiger la remise des titres, quittances et pièces 
justificatives prescrites par les règlements, de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes 
reçues ou payées, de signer récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et 
toutes autres pièces demandées par l'Administration, d'opérer à la Direction Départementale des 
Finances Publiques les versements aux époques prescrites et en retirer récépissé à talon, de le 
représenter auprès des agents de l'administration des Postes pour toute opération. 

En conséquence, lui donner pouvoir de passer tous actes, d'élire domicile et de faire, d'une manière 
générale, toutes les opérations qui peuvent concerner la gestion de la Trésorerie de LOUVIERS, 
entendant ainsi transmettre à Mme Irène MARTINEAU tous les pouvoirs suffisants pour qu'il puisse, sans 
son concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui sont confiés. 

Prendre l'engagement de ratifier tout ce que son mandataire aura pu faire en vertu de la présente 
procuration. 

Le cas échéant, donner délégation à Mme Irène MARTINEAU 
pour effectuer les déclarations de créances en cas de procédure collective et l'autorise à agir en 
justice� (art 16 du décret 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique). 

SIGNATURE DU DELEGATAIRE 

(MME IRÈNE MARTINEAU) ( M JEAN-YVES ROUSSEL ) 

A LOUVIERS le 2 septembre 2019 

1 La mention de l'exercice des poursuites nécessite la publication au registre des actes administratifs (RAA) de la Préfecture. 
2 Les mentions de la signature des déclarations de créances et d'agir en justice nécessitent la publication au registre des actes 

administratifs (RAA) de la Préfecture. 

M INISTtRE DE L'ACTION 

ET DES COMPTES PUBLICS 

DDFIP de l'Eure - 27-2019-09-02-008 - Procuration SSP T. LOUVIERS au 01-01-2019
I. MARTINEAU 47



DDFIP de l'Eure

27-2019-08-22-002

TM Le Roumois vers SIP Pont-Audemer au 22-08-2019
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L'EURE

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE

TRESORERIE DU ROUMOIS
250, rue de la Libération

27310 BOURG
ACHARD

Décision de délégation de signature en matière de délais de paiement

Le comptable de la Trésorerie du Roumois,

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants;

Vu le décret n' 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n' 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n' 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête:

Article 1

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement  de  l'impôt  sur  le  revenu,  de  la  taxe
d'habitation, de la contribution à l'audiovisuel public et des taxes foncières, dans les limites de durée et
de montant indiquées dans le tableau ci-après,

aux comptables de SIP désignés ci-après :

Responsable du SIP SIP
Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de paiement

peut être accordé

Laurent HAROU SIP Pont-Audemer 6 mois 5 000 €
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Article 2

Les responsables de SIP désignés à l'article 1er sont autorisés à subdéléguer leur signature à des agents placés 
sous leur autorité dans les mêmes limites.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Eure.

Fait le 22 août 2019
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DDTM

27-2019-09-03-001

Récépissé de déclaration concernant le plan d'épandage des

boues de la station d'épuration de Louviers-Incarville
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préfecture de l'Eure

27-2019-09-04-005

Arrêté n° DRUMS/BMI/2019

Portant composition de la Commission d'Expulsion des

Etrangers
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Préfecture de l'Eure

27-2019-08-27-006

Arrêté relatif à la composition de la commission

consultative départementale de sécurité et d’accessibilité

(CCDSA), à ses sous-commissions spécialisées et aux

commissions d’arrondissementComposition commission sécurité et accessibilité 2019
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Préfecture de l'Eure

27-2019-08-27-007

Arrêté relatif au fonctionnement de la commission

consultative départementale de sécurité et d’accessibilité

(CCDSA), à ses sous-commissions spécialisées et aux

commissions d’arrondissement
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